
FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !

RETOUR EN IMAGES

SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact 
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples : 
financières, personnel communautaire, piscine, 
crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les 
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée Camille 
Claudel et de la coopérative ARIAC. Autant 
de moments forts d’écoute et d’échanges pour 
travailler ensemble à la revitalisation et au 
vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière 
est élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous 
la nouvelle équipe municipale travaille depuis le 
3 juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les 
Clermontais ! Les chiffres de la campagne ont 
montré votre intérêt pour notre projet municipal : 
plus de 400 participants aux ateliers et plus de 
3 000 personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre des 
Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le nouveau 
centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, par 
la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, venu 
prendre connaissance des projets d’investissements de notre 
cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 
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AGENDA 2021
À l’heure où nous publions ce numéro, la situation 
sanitaire empêche de concevoir un calendrier 
réaliste des manifestations de l’année. 
En attendant de pouvoir vous les présenter, voici 
quelques dates que nous espérons pouvoir vous 
proposer. À suivre donc !
  
AVRIL I Carnaval
MAI I Samedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 I Foire aux Touailles I Fête du Jeu   
I Marché aux Livres  
JUIN I Vendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
I Fête de la Musique  
JUILLET I Mercredi 14 juillet : fête Nationale I  
Les jeudis du Terroir I Fête des Guilhem  
AOÛT I Les jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE I Journée des Associations I  
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE I Octobre Rose I Semaine bleue 
NOVEMBRE I Jeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE I Téléthon I Festivités de Noël  
JANVIER I Vœux à la population I  
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT 
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL  
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce 
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS 
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations 
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprend r a u n c a r nava l ,  le  re tou r  de s 
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les 
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIE SABATIER /  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE  
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINE CLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre 
bourg-centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à 
redresser la ville et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du 
plan de relance notamment en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et 
l’opération de revitalisation du cœur de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de 
service public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre 
disposition et répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses 
améliorations, certes encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que 
nous portons aux différentes zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous 
aider à traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !
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SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact 
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples : 
financières, personnel communautaire, piscine, 
crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les 
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée Camille 
Claudel et de la coopérative ARIAC. Autant 
de moments forts d’écoute et d’échanges pour 
travailler ensemble à la revitalisation et au 
vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière 
est élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous 
la nouvelle équipe municipale travaille depuis le 
3 juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les 
Clermontais ! Les chiffres de la campagne ont 
montré votre intérêt pour notre projet municipal : 
plus de 400 participants aux ateliers et plus de 
3 000 personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre des 
Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le nouveau 
centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, par 
la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, venu 
prendre connaissance des projets d’investissements de notre 
cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 
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sanitaire empêche de concevoir un calendrier 
réaliste des manifestations de l’année. 
En attendant de pouvoir vous les présenter, voici 
quelques dates que nous espérons pouvoir vous 
proposer. À suivre donc !
  
AVRIL I Carnaval
MAI I Samedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 I Foire aux Touailles I Fête du Jeu   
I Marché aux Livres  
JUIN I Vendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
I Fête de la Musique  
JUILLET I Mercredi 14 juillet : fête Nationale I  
Les jeudis du Terroir I Fête des Guilhem  
AOÛT I Les jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE I Journée des Associations I  
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE I Octobre Rose I Semaine bleue 
NOVEMBRE I Jeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE I Téléthon I Festivités de Noël  
JANVIER I Vœux à la population I  
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT 
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL  
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce 
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS 
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations 
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprendra un carnaval, le retour des 
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les 
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIE SABATIER /  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE  
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINECLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre 
bourg-centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à 
redresser la ville et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du 
plan de relance notamment en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et 
l’opération de revitalisation du cœur de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de 
service public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre 
disposition et répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses 
améliorations, certes encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que 
nous portons aux différentes zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous 
aider à traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !

RETOUR
EN IMAGES

SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact 
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples : 
financières, personnel communautaire, piscine, 
crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les 
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée Camille 
Claudel et de la coopérative ARIAC. Autant 
de moments forts d’écoute et d’échanges pour 
travailler ensemble à la revitalisation et au 
vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière 
est élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous 
la nouvelle équipe municipale travaille depuis le 
3 juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les 
Clermontais ! Les chiffres de la campagne ont 
montré votre intérêt pour notre projet municipal : 
plus de 400 participants aux ateliers et plus de 
3 000 personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre des 
Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le nouveau 
centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, par 
la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, venu 
prendre connaissance des projets d’investissements de notre 
cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 
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AGENDA 2021
À l’heure où nous publions ce numéro, la situation 
sanitaire empêche de concevoir un calendrier 
réaliste des manifestations de l’année. 
En attendant de pouvoir vous les présenter, voici 
quelques dates que nous espérons pouvoir vous 
proposer. À suivre donc !
  
AVRIL I Carnaval
MAI I Samedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 I Foire aux Touailles I Fête du Jeu   
I Marché aux Livres  
JUIN I Vendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
I Fête de la Musique  
JUILLET I Mercredi 14 juillet : fête Nationale I  
Les jeudis du Terroir I Fête des Guilhem  
AOÛT I Les jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE I Journée des Associations I  
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE I Octobre Rose I Semaine bleue 
NOVEMBRE I Jeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE I Téléthon I Festivités de Noël  
JANVIER I Vœux à la population I  
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT 
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL  
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce 
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS 
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations 
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprendra un carnaval, le retour des 
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les 
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIE SABATIER /  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE  
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINECLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre 
bourg-centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à 
redresser la ville et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du 
plan de relance notamment en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et 
l’opération de revitalisation du cœur de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de 
service public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre 
disposition et répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses 
améliorations, certes encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que 
nous portons aux différentes zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous 
aider à traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !

RETOUR
EN IMAGES

SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples : 
financières, personnel communautaire, piscine, 
crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée Camille
Claudel et de la coopérative ARIAC. Autant 
de moments forts d’écoute et d’échanges pour 
travailler ensemble à la revitalisation et au 
vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière 
est élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous
la nouvelle équipe municipale travaille depuis le 
3 juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les 
Clermontais ! Les chiffres de la campagne ont 
montré votre intérêt pour notre projet municipal :
plus de 400 participants aux ateliers et plus de
3 000 personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre des
Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le nouveau 
centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, par 
la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, venu 
prendre connaissance des projets d’investissements de notre 
cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 

JOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATIONS#2. MARS-AVRIL2021

AGENDA2021
À l’heure où nous publions ce numéro, la situation
sanitaire empêche de concevoir un calendrier 
réaliste des manifestations de l’année. 
En attendant de pouvoir vous les présenter, voici 
quelques dates que nous espérons pouvoir vous 
proposer. À suivre donc !

AVRILICarnaval
MAI ISamedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945IFoire aux TouaillesIFête du Jeu
IMarché aux Livres  
JUIN IVendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
IFête de la Musique  
JUILLET IMercredi 14 juillet : fête NationaleI
Les jeudis du TerroirIFête des Guilhem  
AOÛTILes jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE IJournée des AssociationsI
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE IOctobre RoseISemaine bleue
NOVEMBRE IJeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE ITéléthonIFestivités de Noël 
JANVIER IVœux à la populationI
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL 
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprendra un carnaval, le retour des
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIESABATIER/  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE 
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINECLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre 
bourg-centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à 
redresser la ville et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du 
plan de relance notamment en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et 
l’opération de revitalisation du cœur de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de 
service public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre 
disposition et répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses 
améliorations, certes encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que 
nous portons aux différentes zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous 
aider à traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

2020
LE SERVICE

EN CHIFFRES

« DANS LA VIE DE »
AGENT DU SERVICE POPULATION
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Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 

DE COMMUNES

90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
SUPÉRIEURE À 100 000  

HABITANTS
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C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

2020
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Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 

DE COMMUNES

90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
SUPÉRIEURE À 100 000  

HABITANTS
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C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

2020
LE SERVICE

EN CHIFFRES

« DANS LA VIE DE »
AGENT DU SERVICE POPULATION

C
H

A
#

2

VOTRE MAIRIE C
H

A
#

2

Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 

DE COMMUNES

90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
SUPÉRIEURE À 100 000  

HABITANTS
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C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE
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Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 
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90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
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C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 

SUR LA LISTE ÉLECTORALE
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Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 

DE COMMUNES

90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
SUPÉRIEURE À 100 000  

HABITANTS

 

LE CHIFFRE
DU MOIS

410
C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



Le Service Population, situé à côté de l’entrée 
principale de la mairie, est l’un des services 
municipaux le plus fréquenté par les citoyen.ne.s. 
Il accueille, informe et oriente le public dans 
leurs démarches administratives.
Hanane, Dominique et Ghislaine vous reçoivent 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 8h 
à 12h et de 14h à 18h (Tél . 04 67 88 87 00 
accueil@ville-clermont-herault.fr). Polyvalentes, 
elles accompagnent les administrés au quotidien 
dans leurs démarches d’état civil (naissance, 
mariage, pacs, décès, recensement, etc.), mais 
aussi pour les demandes de carte d’identité 
et de passeport, production de certificat de 
vie, changement de prénom, légalisation de 
signature et certification conforme de copies de 
documents partant à l’étranger.
Tous les détails des procédures et pièces 
nécessaires à vos démarches et constitution 
des dossiers sont accessibles sur le site de la 
commune : www.ville-clermont-herault.fr

« 3 drôles de dames »
Les « 3 drôles de dames » du service population  
nous font part de leur quotidien avec bonne 
humeur et humour. Il est vrai qu’en ayant 
intégré les services de la mairie il y a plus de 20 
ans (pour Dominique et Ghislaine), elles ont su 
s’adapter à l’évolution de toutes les procédures 
et rencontrer toutes situations cocasses avec les 
administrés.
Elles nous indiquent que les relations avec les 
administrés sont dans l’ensemble correctes, 
respectueuses et également compréhensives vis 

à vis des nouvelles directives liées au protocole 
sanitaire actuel. Ce qui les ennuie le plus, 
c’est le manque de discrétion entre les bureaux 
lorsqu’il y a plusieurs personnes en même temps, 
notamment si d’un côté c’est un dossier de décès 
à traiter, comme la fermeture d’un cercueil et en 
face, un passeport pour un départ en vacances. 
Leur souhait serait d’avoir un espace plus 
cloisonné, pour garantir la confidentialité de 
certains rendez-vous.

UNE ÉVOLUTION POUR LE BIEN-ÊTRE  
DE TOUS QUI SERA SANS DOUTE RENDUE 
POSSIBLE LORS DU RÉAMÉNAGEMENT  
DE L’ILOT MAIRIE.

96 TRANSCRIPTIONS 
DE NAISSANCES 

ET 10 RECONNAISSANCES
16 MARIAGES

1 PARRAINAGE RÉPUBLICAIN 
107 RECENSEMENTS MILITAIRES
111 DÉCLARATIONS DE DÉCÈS 
ET 42 TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
899 DÉLIVRANCES DE PASSEPORTS 
1904 DÉLIVRANCES DE CNI 
6350 INSCRIPTIONS 
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Lieu de l’administration de proximité, la 
commune dispose de compétences très 
diversifiées, dont la vocation générale a été 
instituée par la loi du 5 avril 1884 : 

« Le conseil municipal règle, 
par ses délibérations, les affaires

de la commune»

Les missions de services publics sont réparties 
entre les instances de l’Etat (par exemple, 
préfecture) et les administrations territoriales 
(conseil régional, conseil départemental, 
communauté de communes, mairie).  Ainsi, les 
communes bénéficient de la compétence générale 
pour gérer toute affaire d’intérêt communal, ce 
qui n’empêche pas que de nombreuses lois leur 
confient des compétences identifiées dans les 
domaines les plus variés : urbanisme, aide sociale, 
gestion des écoles élémentaires et maternelles, 
culture et patrimoine, tourisme et sport de 
proximité. À ces compétences s’ajoutent les 
fonctions traditionnelles des communes : l’état 
civil, les fonctions électorales (organisation des 
élections...) exercées par les maires au nom de 
l’Etat, et la protection de l’ordre public local par 
le biais du pouvoir de police du maire. 

Le champ des compétences des communes a 
cependant tendance à diminuer au profit des 
intercommunalités.

VOS SERVICES 
MUNICIPAUX
ACCUEIL I Hôtel de Ville, Place de la Victoire, 
34800 Clermont l’Hérault | Tél. 04 67 88 87 00 | 
accueil@ville-clermont-herault.fr 

SERVICE À LA POPULATION I   
Place de la Victoire | Tél. 04 67 88 87 00 | 
service.population@ville-clermont-herault.fr 

POLICE MUNICIPALE I   
33, rue doyen René Gosse | Tél. 04 67 96 09 62 | 
police.municipale@ville-clermont-herault.fr

AFFAIRES SCOLAIRES I   
9, rue doyen René Gosse | Tél. 09 64 05 27 04 | 
scolaire@ville-clermont-herault.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 42 53 | 
bibliotheque.municipale@ville-clermont-
herault.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE I   
14, rue Louis Blanc | Tél. 04 67 96 91 72 | 
ecole-de-musique-clermontaise@orange.fr

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS I   
Avenue Paul Valéry | Tel. 04 67 96 05 23 | 
service.sports@ville-clermont-herault.fr

CCAS I   
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) I   
Place Auguste Ginouvès | Tél. 04 67 88 87 18 | 
ccas-clermont-herault@wanadoo.fr

URBANISME |  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL I   
Rue des frères Lumière | Tél. 04 67 88 87 17 | 
service.technique@ville-clermont-herault.fr

CIMETIÈRE I   
Avenue de Montpellier | Tél. 04 67 88 87 00 | 
cimetiere@ville-clermont-herault.fr

LE 
DOSSIER 
DU MOIS

UNE OFFRE DE SERVICES ÉTOFFÉE SANS 
ÉQUIVALENT EN CŒUR D’HÉRAULT
CÔTÉ ÉDUCATION : Clermont l’Hérault possède 
des atouts indéniables : un environnement et un 
patrimoine remarquables, une population et une 
économie dynamiques. De par sa position centrale 
en Cœur d’Hérault, la ville doit s’adapter aux 
afflux de population, se moderniser, prévenir les 
besoins et risques de demain.  

OUTRE LES SERVICES MUNICIPAUX HABITUELS, 
DE NOMBREUSES ADMINISTRATIONS DE 
PROXIMITÉ SONT IMPLANTÉES :  
Le Centre des finances publiques, la Gendarmerie 
et son peloton autoroutier, un Centre d’incendie 
et de secours du SDIS 34, le Pôle Emploi, la CAF, 
la Poste, la Communauté de communes du 
Clermontais, mais également le Syndicat mixte de 
gestion du Salagou, le Syndicat mixte du bassin du 
fleuve Hérault, la Mission Locale Jeunes (MLJ), 
le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’Agence départementale 
des Solidarités du Cœur d’Hérault, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat.

LES SERVICES PUBLICS
À CLERMONT L’HÉRAULT

DE HAUT EN BAS : 
MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE,  
GYMNASE REBICHON, 
CIMETIÈRE 

LE TIERS-LIEU NUMÉRIQUE
QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ? 

Un t iers-l ieu est un espace physique pour 
« faire ensemble » : espace public numérique, 
atelier partagé, « fablab », maison de services 
au public, etc. Les tiers-lieux sont les nouveaux 
lieux du lien social, des initiatives individuelles 
et collectives. Dans un tiers-lieu, on crée, on 
participe, on accède à des services publics, on 
apprend, etc. 

Chaque tiers-lieu a sa spécificité. Celui 
de Clermont l’Hérault sera centré sur le 
numérique, avec deux espaces distincts mais 
unis et complémentaires. 

Un premier espace, centré autour d’une Maison 
France Services, dispositif de l’État, proposant 
un lieu pour être aidé et accompagné dans 
l’usage du numérique de consultation de ses 
droits et services.

Un second espace sera dédié à un usage 
professionnel afin de répondre à des besoins 
de télétravail, de coworking, lieu convivial 
d’échanges, de formation (avec une salle 
multimédia) et de mutualisation.

La commune de Clermont l’Hérault a signé 
un partenariat avec l’association « Plateforme 
Coopérative Abelhar » (La ruche en occitan) 
pour la coordination de ce tiers-lieu. À terme, le 
tiers-lieu intégrera les locaux du futur « Espace 
Culturel, Associatif et Citoyen ».

« POUR ALLER PLUS LOIN »
NOUVEAU SERVICE 
DE GESTION COMPTABLE 
CŒUR D’HÉRAULT

C’est en compagnie d’Olivier Dussopt, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, que Gérard Bessière, 
Maire de Clermont l’Hérault, a inauguré, le 15 
janvier dernier, le nouveau Service de Gestion 
Comptable Cœur d’Hérault.

Ce transfert des trésoreries de Gignac et de 
Lodève, rassemblées dans les locaux de celle 
de Clermont l’Hérault s’inscrit dans le cadre 
du projet de la réorganisation du réseau des  
finances publiques. Il s’agit d’une double opé-
ration : regrouper des services de gestion, avec  
une quinzaine d’agents, et créer un accueil  
du public sur Clermont l’Hérault qui, jusqu’à 
présent, n’était pas assuré sur la commune. À 
noter que le référent-conseil des « impôts aux 
particuliers » tiendra des permanences au sein 
de la Maison France Services à Lodève. 

« Il est important de mutualiser pour présenter 
une offre de services ramassée, en sachant que 
Clermont occupe une position centrale dans le 
cœur d’Hérault, avec la population la plus im-
portante du secteur », rappelle Gérard Bessière.
Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
Jean-François Moniotte, Sous-préfet de Lodève, 
Philippe Huppé, Député, Hussein Bourgi et 
Christian Billac, Sénateurs, Jean-Francois Soto, 
Président de la Communauté de communes Val-
lée de l’Hérault et de Claude Revel, Président de 
la Communauté de communes du Clermontais  
étaient eux aussi présents.

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 
CLERMONT HÉRAULT
5 AVENUE DU PRÉSIDENT WILSON : 04 67 96 01 31

SERVICE DES IMPÔTS AUX PARTICULIERS 
(SIP) LODÈVE
04 67 88 40 20

Plus d’infos www.impots.gouv.fr

WIFI PUBLIC
Depuis février, grâce au service 
Wifi-public, vous pouvez vous 

connecter gratuitement à l’Internet 
sans fil à haut débit à 

la Bibliothèque municipale Max 
Rouquette de Clermont l’Hérault. 

Surfer sur le web en étant conforta-
blement installé en salle de lecture 
devient facile ! Une seule condition: 

posséder un ordinateur portable, 
une tablette ou un smartphone 

avec accès Wi-Fi. 
/ Renseignements sur les 

conditions d’accès auprès de la 
Bibliothèque Max Rouquette.

CLERMONT ACCUEILLE ÉGALEMENT  
EN SON SEIN 
CÔTÉ ÉDUCATION : 2 écoles maternelles, 1 école 
primaire et 2 écoles élémentaires, un collège 
public, un lycée public, un lycée privé et un 
ensemble scolaire privé.
CÔTÉ SANTÉ-SOCIAL : un centre hospitalier, 
une crèche collective intercommunale, un relais 

d’assistantes maternelles, un accueil de loisirs 
intercommunal maternel et élémentaire, une 
maison d’enfant à caractère social (MECS), 2 
EHPAD, une maison d’accueil spécialisée et un 
centre social.
CÔTÉ ANIMATIONS : le théâtre Le Sillon,  le 
cinéma « Alain Resnais », le centre aquatique 
intercommunal.

AU 1ER JANVIER 2020, 
SELON LES CHIFFRES DE 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES, LA FRANCE 

COMPTE UN TOTAL DE :

35 054 COMMUNES  
DONT 215 OUTRE-MER  

CE CHIFFRE DÉCROÎT CES DERNIÈRES ANNÉES 
EN RAISON DE NOMBREUSES FUSIONS 

DE COMMUNES

90% DES COMMUNES ONT MOINS  
DE 32 000 HABITANTS  

42 VILLES ONT UNE POPULATION  
SUPÉRIEURE À 100 000  

HABITANTS

 

LE CHIFFRE
DU MOIS

410
C’est le nombre de volontaires 

qui ont donné leur sang en janvier 
sur Clermont l’Hérault.

Qu’ils en soient remerciés. 

PARTAGER SON SANG  
C’EST SAUVER UNE VIE !                 
RDV LES 29 ET 30 MARS

MICRO-TROTTOIR
QUEL SERVICE PUBLIC SOUHAITERIEZ-
VOUS À CLERMONT L’HÉRAULT  ?

Vous me posez la question : quels services publics manquent à Clermont 
l’Hérault. Difficile car nous avons beaucoup de chance ; nombre 
d’entre eux sont présents sur la commune. Il manque peut-être un 
service juridique pour des petits problèmes administratifs, comme 
rédiger un contrat de location, problèmes de voisinage, problèmes 
administratifs du quotidien. Une médiation entre particuliers, soit 
pour nos ainés, soit pour une population éloignée de la vie quotidienne 
ou récemment implantée.
ALAIN DEDENYS / PAPETERIE ESPRIT D’ENCRES

Je souhaiterais voir s’implanter une structure de type maison pour 
tous qui est un lieu d’échanges, de découverte et de convivialité 
notamment pour les jeunes et qui propose des activités artistiques, 
sportives et culturelles. Des événements pourraient être organisés de 
type expositions internationales ou ateliers, des espaces et une aide 
logistique pourraient être mis à disposition pour les associations. 
Un lieu de vie pour les jeunes, où différents services pourraient 
être également proposés comme une permanence sociale, une aide 
administrative ou une aide aux devoirs.
CORINNE TORRES / PRÉSIDENTE COMITÉ DE JUMELAGE

En tant que jeune lycéen, je souhaiterais trouver un service public 
qui m’aide dans la recherche de stage et de premières formalités ou 
démarches administratives. Sans oublier, il faut absolument une 
salle des fêtes ! Pour tous ! Et y avoir accès en réservant pour les 
anniversaires, soirées, occasions festives... Très important car  il y en a 
dans les villages gratuits ou contre petite somme ! 
THIERRY / LYCÉEN EN TERMINALE AU LYCÉE RENÉ GOSSE

NOUVEAU LOGO I 
Depuis janvier, Clermont l’Hérault affiche un nouveau 
logo symbole d’une ville en mouvement, tournée vers 
l’Avenir. La nouvelle identité conjugue les couleurs de 
notre environnement (verts de nos olives et de notre écran 
naturel, bleus du lac et de nos cours d’eaux, ocre de notre 
terre et jaune du soleil) et, par sa forme, elle ancre Clermont 
l’Hérault comme point central d’un territoire qu’elle 
irrigue, en offrant sa diversité économique et culturelle. 
Une synergie que nous créons tous ensemble, pour porter 
la ville vers demain. 

LE SAVIEZ-VOUS ?



FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !

RETOUR EN IMAGES

SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact 
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples 
: financières, personnel communautaire, 
piscine, crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les 
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée 
Camille Claudel et de la coopérative ARIAC. 
Autant de moments forts d’écoute et d’échanges 
pour travailler ensemble à la revitalisation et 
au vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière est 
élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous la 
nouvelle équipe municipale travaille depuis le 3 
juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les Clermontais ! 
Les chiffres de la campagne ont montré votre 
intérêt pour notre projet municipal : plus de 
400 participants aux ateliers et plus de 3 000 
personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre 
des Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le 
nouveau centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, 
par la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, 
venu prendre connaissance des projets d’investissements de 
notre cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 

JOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATIONS    #2. MARS-AVRIL 2021

AGENDA 2021
À l’heure où nous publions ce numéro,
la situation sanitaire empêche de concevoir
un calendrier réaliste des manifestations de 
l’année. En attendant de pouvoir vous les pré-
senter, voici quelques dates que nous espérons 
pouvoir vous proposer. À suivre donc !
  
AVRIL I Carnaval
MAI I Samedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 I Foire aux Touailles I Fête du Jeu   
I Marché aux Livres  
JUIN I Vendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
I Fête de la Musique  
JUILLET I Mercredi 14 juillet : fête Nationale I  
Les jeudis du Terroir I Fête des Guilhem  
AOÛT I Les jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE I Journée des Associations I  
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE I Octobre Rose I Semaine bleue 
NOVEMBRE I Jeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE I Téléthon I Festivités de Noël  
JANVIER I Vœux à la population I  
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT 
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL  
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce 
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS 
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations 
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprend r a u n c a r nava l ,  le  re tou r  de s 
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les 
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIE SABATIER /  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE  
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINE CLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre bourg-
centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à redresser la ville 
et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du plan de relance notamment 
en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et l’opération de revitalisation du cœur 
de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de service 
public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre disposition et 
répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses améliorations, certes 
encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que nous portons aux différentes 
zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous aider à 
traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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FESTIVITES DE NOEL I
Malgré la situation sanitaire, et avec l’accord 
préfectoral, Clermont l’Hérault a pu organiser 
un marché de Noël et une parade. Un franc 
succès populaire avec des spectateurs venus 
de Clermont et de nombreuses communes 
voisines. Un beau spectacle réalisé dans le 
respect des gestes-barrière. 

CLERMONT, UNE VILLE QUI BOUGE ! I 
En février, M. le Maire, Gérard BESSIERE 
recevait M. Jacques Witkowski, Préfet de 
l’Hérault, pour une visite studieuse de la ville, 
une présentation des projets et des échanges 
avec les élus et les acteurs du développement de 
Clermont l’Hérault. C’était la 3ème venue en 2 
mois de M. le Préfet, après sa visite en décembre 
de la Chocolaterie du Blason, et en janvier 
lors de l’inauguration du nouveau Service de 
Gestion Comptable Cœur d’Hérault. Symbole 
que notre commune bouge !

RETOUR EN IMAGES

SOLIDARITE AVEC NOS AINÉS I 
Pour pallier l’annulation du traditionnel repas 
des aînés due à la situation sanitaire actuelle, 
le CCAS a organisé en décembre l’opération 
« Gourmandises de Noël » : des paniers 
gourmands distribués par les élus aux aînés 
bénéficiaires inscrits au CCAS et aux aînés 
isolés.  Merci aux commerçants participants et 
aux bénévoles de l’association Terre-Contact 
pour leur générosité et le temps investi dans la 
confection de tous les paniers.

SECURISATION DU CHATEAU I 
Depuis janvier, de nombreux travaux de sécurisation du château 
ont été réalisés : fabrication des portes de l’entrée sud, de la poterne, 
d’une grille de défense, remise en état des portes de la citerne et de 
la salle de la légende. Ne soyez pas surpris de voir dans l’enceinte 
du château des chèvres : elles viennent nettoyer la broussaille 
de manière écologique ! Toutes ces mesures sont nécessaires et 
importantes pour la réouverture, tant attendue des Clermontais, 
prévue le 21 juin prochain

—
La convivialité, les moments festifs et de partage 
se font rares et nous manquent. Pour autant la 
situation évolue. Plus de 1000 personnes ont été 
vaccinées à l’hôpital de Clermont ; le rythme 
devrait s’accroître.

Nous assurons de tout notre soutien le personnel 
de l’hôpital, ainsi que de la mairie, des écoles, du 
collège et du lycée, ou encore aux personnes qui 
viennent en aide aux plus démunis et fragiles.
Nous confirmons aussi notre soutien aux 
acteurs culturels, sportifs, et aux commerçants, 
et plus particulièrement aux bars et restaurants.
Avec le retour des beaux jours, vous pourrez 
profiter du théâtre de verdure de Liausson, des 
récents aménagements de Villeneuvette, de la 
nouvelle voie verte pour le lac du Salagou, ou 
encore découvrir les travaux pour la Maison de 
Grand Site à Mourèze, avant celle retenue pour 
le lac du Salagou. 

Ces lieux de vie en proximité témoignent du 
lien qui unit Clermont à la communauté de 
commune du Clermontais. Des projets soutenus 
par la Communauté de communes sont en 
cours pour la rénovation du centre de Clermont. 
Pour nous la place de Clermont est avec le 
Clermontais, pas avec le Lodévois Larzac. 

Avec un budget d’une hauteur jamais égalée, 
permis par les réserves laissées par la précédente 
équipe, nous encourageons l’équipe municipale 
à réaliser les projets annoncés, plutôt que risquer 
de le dilapider du fait du soudain divorce d’avec 
les communes qui nous entourent.

Prenez soin de vous, de vous proches, bien à 
vous.

—
« CLERMONTAIS.ES
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Lors du dernier conseil municipal vous nous 
avez soumis une demande pour réaliser 
une étude prospective sur l’hypothèse d’un 
rattachement de Clermont l’Hérault à la CC du 
Lodévois Larzac.
Vous souhaitez une scission avec nos collègues 
du territoire du Clermontais ; Pourquoi ?
Votre réaction, suite à la publication d’une 
volonté de changement de logo de la CCC, alors 
que vous avez fait la même démarche pour la 
commune dès votre arrivée, est ridicule.
Vous accusez la CCC d’absence de projet de 
territoire alors qu’il a été présenté en décembre 
en conseil communautaire.
Vous accusez la CCC de vous écarter d’une des 
vice-présidences, vous l’avez refusée.
Vous accusez la précédente mandature de 
tous les maux. Mais contrairement à vous, 
l’ancien Maire a fait en sorte que Clermont 
soit considérée. Certes, ce fut loin d’être facile 
et parfait mais il a réussi à travailler et à faire 
avancer les projets (refus d’implantations de 
commerces sur la Salamane, centre ancien, 
autoroute, SCOT…)
Quitter la CCC aura des conséquences multiples : 
financières, personnel communautaire, piscine, 
crèche...
Nous souhaitons préparer Clermont à occuper 
au sein de l’EPCI toute sa place même si ce n’est 
pas la première mais pleinement la sienne.
Les Clermontais commencent à manifester leur 
désapprobation et souhaitent une consultation.
Nous pensons que c’est leur droit, ils doivent 
être associés à la réflexion, la démocratie locale 
doit fonctionner.
Il est impensable pour nous, élus construire 
Clermont, de vous encourager dans la démarche 
de départ de notre EPCI d’origine.

—
« CONSTRUIRE CLERMONT »

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS  
DU TERRITOIRE I?
Les 3 derniers mois ont été ponctués de 
nombreuses réunions de travail en mairie et 
de visites sur le terrain, dont l’accueil d’une 
délégation d’entrepreneurs du territoire, les 
visites de la Maison d’Accueil Spécialisée Camille 
Claudel et de la coopérative ARIAC. Autant 
de moments forts d’écoute et d’échanges pour 
travailler ensemble à la revitalisation et au 
vivre ensemble sur Clermont l’Hérault.

—
6 mois que la liste portée par Gérard Bessière 
est élue à la mairie de Clermont ! Grâce à vous 
la nouvelle équipe municipale travaille depuis le 
3 juillet dernier au renouveau de Clermont.

C’est ensemble que nous avons depuis plus 
de 2 ans construit avec vous et pour vous un 
projet qui vous ressemble : rénover, dynamiser, 
rayonner, dialoguer en choisissant l’intérêt 
général.

Et c’est ensemble que nous allons travailler, avec 
cette nouvelle équipe municipale, au service des 
Clermontais.

Revitaliser Clermont, rouvrir des commerces, 
attirer de nouvelles entreprises et de nouveaux 
investissements, développer le tourisme en nous 
appuyant sur le patrimoine remarquable de 
notre ville : de la gare au château en passant par 
la Chapelle des Dominicains, l’église St Paul, le 
quartier du Pioch.

Allez Clermont l’Hérault pour tous les 
Clermontais ! Les chiffres de la campagne ont 
montré votre intérêt pour notre projet municipal : 
plus de 400 participants aux ateliers et plus de 
3 000 personnes aux différentes réunions. 

D’autres sujets vont surgir : aménagement de la 
ville, écologie et citoyenneté, santé, solidarité, 
sécurité et propreté. C’est avec vous que nous 
construirons la ville de demain : les thématiques 
numériques viendront petit à petit remplacer 
celles que vous connaissez, ainsi que d’autres 
méthodes de travail en proximité. Notre 
ambition se réalisera dans le lien social et la 
réhabilitation de la ville.

—
« ALLEZ CLERMONT L’HÉRAULT ! »

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,
Le premier numéro du CHA a reçu un accueil favorable de 
votre part. C’est donc un encouragement à poursuivre notre 
mission d’information.
En ce début d’année 2021, nous avons été honorés par la 
présence à Clermont, le 15 janvier, de Monsieur le Ministre des 
Comptes Publics, Olivier Dussopt, venu inaugurer le nouveau 
centre des impôts du Cœur d’Hérault, puis le 2 février, par 
la visite de M. Jacques Witkowski, Préfet de l’Hérault, venu 
prendre connaissance des projets d’investissements de notre 
cité et rencontrer les élus et des acteurs du territoire. 
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AGENDA 2021
À l’heure où nous publions ce numéro, la situation 
sanitaire empêche de concevoir un calendrier 
réaliste des manifestations de l’année. 
En attendant de pouvoir vous les présenter, voici 
quelques dates que nous espérons pouvoir vous 
proposer. À suivre donc !
  
AVRIL I Carnaval
MAI I Samedi 8 mai : anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 I Foire aux Touailles I Fête du Jeu   
I Marché aux Livres  
JUIN I Vendredi 18 juin : journée nationale 
commémorative de l’appel du général de Gaulle  
I Fête de la Musique  
JUILLET I Mercredi 14 juillet : fête Nationale I  
Les jeudis du Terroir I Fête des Guilhem  
AOÛT I Les jeudis du Terroir 
SEPTEMBRE I Journée des Associations I  
Journées Européennes du patrimoine  
OCTOBRE I Octobre Rose I Semaine bleue 
NOVEMBRE I Jeudi 11 novembre : commémo-
ration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
DÉCEMBRE I Téléthon I Festivités de Noël  
JANVIER I Vœux à la population I  
Repas des Aînés
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À PARTIR
DU 1ER MARS 2021,
LE TRI SE SIMPLIFIE :
LES EMBALLAGES VONT 
DANS LA COLONNE JAUNE !

Afin de faciliter le geste de tri et améliorer 
le recyclage des déchets, notre territoire va 
passer à l’extension des consignes de tri. 
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient être déposés dans la 
colonne jaune, avec les emballages en métal, en 
papier et en carton. Les procédés pour trier et 
recycler plus de matériaux ayant évolué, vous 
pourrez, à compter du 1er mars 2021, trier tous 
vos emballages.

UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL  
ET ÉCONOMIQUE
Nous allons être dans l’obligation de diminuer la 
quantité de déchets à ensevelir car chaque tonne 
ensevelie coûte de plus en plus cher. Si nous 
ne voulons pas ruiner notre environnement et 
notre économie avec nos déchets, il nous faut 
fortement les diminuer et augmenter le tri.

ET EN PRATIQUE ?
Les nouvelles consignes de tri seront plus 
simples. Il n’y aura qu’une question à se poser : est-ce 
que c’est un emballage ? Si oui, alors on pourra 
le déposer dans la colonne jaune ! Le papier 
devra toujours être déposé dans les colonnes 
bleues et le verre dans les colonnes vertes. Pas 
de panique, un guide du tri vous sera envoyé par 
le Syndicat Centre Hérault !

PLUS D’INFOS 
www.syndicat-centre-herault.org 
Tél. : 04 67 88 18 46

Y AURA-T-IL DES ANIMATIONS CET ÉTÉ ? 
Malgré la crise sanitaire qui nous frappe, nous 
devons anticiper une reprise des animations 
dans la vie de la cité. Ainsi l’équipe municipale 
travaille à un programme de festivités qui 
comprend r a u n c a r nava l ,  le  re tou r  de s 
« Touailles », la fête de la musique, les festivités 
de réouverture du château, mais aussi les 
« jeudis du terroir » et bien d’autres surprises 
et nouveautés. Clermont l’Hérault est la ville 
qui redonne des couleurs à la vie et le plaisir de 
partager, de se retrouver entre amis, en famille, 
autour d’un moment de convivialité pour le 
bonheur de tous.
GEORGES ELNECAVE /  
ADJOINT VIE ASSOCIATIVE, SPORT § FESTIVITÉS 

QUESTION / RÉPONSE

 QUE VA DEVENIR L’ÎLÔT D’ENOZ ?  
Après des années de verbiage, le mois de 
novembre a été marqué par le passage à 
l’acte. La déconstruction de l’îlot d’Enoz, qui 
menaçait péril, marque le début du programme 
de revitalisation du cœur de ville. Il sera 
aménagé en place ombragée et stationnement, 
afin de devenir une poche d’oxygène et un 
lieu de convivialité entre l’îlot mairie (bientôt 
retravaillé tant d’un point de vue esthétique 
que fonctionnel) et l’îlot fontaine de la ville. Sa 
nouvelle fonction mettra en valeur la maison 
du peuple et le nouvel habitat attendu dans ce 
quartier afin que chaque Clermontais s’y trouve 
à sa place.
JEAN-MARIE SABATIER /  
1ER ADJOINT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

QUEL AVENIR POUR LA CHAPELLE  
DES DOMINICAINS ?
Notre volonté est de redonner à ce site 
exceptionnel du XIVème siècle une destination 
prestigieuse, à la fois salle d’exposition, de 
conférences et de concerts. Les premiers travaux 
engagés sur la Chapelle des Dominicains ont été 
destinés à conforter la maçonnerie et réparer le 
toit. L’effort actuel porte sur des travaux imposés 
par la commission de sécurité, la façade sud, le 
parking attenant et l’acoustique ! Ensuite, il y 
aura encore beaucoup à faire (façades, vitraux, 
etc.), mais on pourra l’utiliser !
JEAN-LUC BARRAL / ADJOINT AU PATRIMOINE CLERMONT FAIT SON MAG !

Tous les 1er et 3ème lundis de chaque mois, 
Clermont l’Hérault fait son mag à 13h et 19h30 
sur l’antenne de Radio Lodève ! Retrouvez 
l’actualité de la commune présentée par vos élus 
et leurs invités.

À ÉCOUTER SUR FM 98.7 MHZ  
ET SUR WWW.RADIOLODEVE.COM  

Ces deux déplacements rapprochés marquent à la fois, l’intérêt des représentants de l’Etat pour notre 
bourg-centre, ainsi que le véritable démarrage du programme pluriannuel de travaux destinés à 
redresser la ville et lui donner un avenir. Au programme, figuraient les dossiers à destination du 
plan de relance notamment en vue de la rénovation de nos écoles publiques, l’échangeur Nord et 
l’opération de revitalisation du cœur de ville et centre ancien.
Ce deuxième numéro est consacré pour l’essentiel à la présentation des institutions et des actions de 
service public de la commune. Il met ainsi en évidence les services qui sont à votre écoute, à votre 
disposition et répondent à vos besoins. À ce titre, vous aurez certainement constaté de nombreuses 
améliorations, certes encore insuffisantes, mais qui apportent le témoignage de la considération que 
nous portons aux différentes zones de la ville ainsi qu’à vous-même.
Enfin, dans cette période de difficulté sanitaire, sachez que nous sommes à vos côtés afin de vous 
aider à traverser au mieux ce moment si particulier, dans l’espérance de jours meilleurs.

GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT L’HÉRAULT
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